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La Région lance la 10ème édition 

du Challenge mobilité 
 

 
 
La mobilité durable est un enjeu majeur en Auvergne-Rhône-Alpes, dans tous les 
territoires et pour l’ensemble des trajets du quotidien. La Région organise, le 4 juin 
prochain, la 10ème édition du Challenge Mobilité régional « Au travail j’y vais 
autrement ». Une édition anniversaire placée sour le signe de la préservation de 
l’environnement et pour laquelle les inscriptions débutent aujourd’hui. 
 
L’objectif du challenge est de promouvoir les modes de transport alternatifs à l’usage 
individuel de la voiture, de faire évoluer les usages pour les trajets domicile-travail et de 
mettre évidence les liens entre une mobilité durable et l’environnement. 
 
 

Un défi collectif pour agir en faveur de la qualité de l’air 
 
Avec le challenge Mobilité, la Région propose aux entreprises publiques et privées 
d’organiser, en interne, le temps d’une journée, un défi collectif sur le thème de la mobilité. 
Il permet à leurs salariés, qui peuvent être des « ambassadeurs », d’expérimenter des 
solutions alternatives à la voiture pour faciliter leurs trajets quotidiens et d’agir 
collectivement pour l’environnement. 
 
Chacun est invité le 4 juin prochain à laisser sa voiture au garage et à emprunter un transport 
alternatif pour effectuer son trajet domicile-travail. Le jour du Challenge, chaque 
établissement comptabilise les salariés venus au travail « autrement » qu’en voiture (en 
solo) : marche, vélo, transports en commun, train, covoiturage, télétravail…  
 
Réel outil de promotion et de sensibilisation aux modes de transports alternatifs, cet 
évènement est destiné à toutes les entreprises, administrations ou associations, quelle que 
soit leur taille : grands groupes et administrations, petites et moyennes entreprises, etc.  
La Région met à la disposition de tous les employeurs privés et publics un outil clé en main, 
ludique et convivial, permettant d’unir les équipes vers un objectif commun. 
 
C’est aussi un outil efficace pour changer les habitudes durablement : 70% des participants 
au Challenge ont changé leurs habitudes de déplacement pour aller au travail au moins une 
fois par semaine dont 30 % précisent que le Challenge a bien été l’élément déclencheur du 
changement (source : enquête Challenge 2019). 
 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.facebook.com/RegionAuvergneRhoneAlpes/
https://twitter.com/auvergnerhalpes
https://www.instagram.com/region_auvergnerhonealpes/
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2020 : l’environnement à l’honneur 
 
Pour sa 10ème édition, le Challenge Mobilité Auvergne-Rhône-Alpes revient avec la volonté de mettre 
en évidence les liens entre une mobilité durable et la préservation de l’environnement. 
Environnement et mobilité sont ainsi les thèmes retenus pour cette édition anniversaire.  
 
Marcher, faire de la trottinette, du vélo, emprunter les transports collectifs, covoiturer et 
télétravailler, c’est bon pour l’environnement. En effet, les transports sont l’un des principaux 
émetteurs de dioxyde de carbone (36 % du CO2 émis).  
 
Pour sa part, le transport routier représente plus de 80 % des émissions de l’ensemble des transports, 
dont 80 % pour les seules voitures particulières.  
Ce secteur est à l'origine de la moitié des émissions de plusieurs polluants atmosphériques comme le 
cuivre, les oxydes d'azote et le plomb, mais également des particules fines, du monoxyde de carbone 
et des composés organiques volatils. 
 
L’enjeu de changer cela rapidement est donc vital ! Outre un meilleur partage de l’espace public, la 
mobilité alternative à l’usage individuel de la voiture est surtout gage de préservation de qualité de 
l’air, que ce soit en milieu urbain mais aussi en périphérie des villes et en zone rurale. C’est aussi 
beaucoup plus économique.  

 
Un événement partenarial et présent sur tous les territoires 
 
Partout en Auvergne-Rhône-Alpes, des dizaines de partenaires institutionnels, associatifs et privés 
soutiennent le challenge et l’animent localement.  
Des grandes Métropoles aux zones rurales en passant par de plus petites villes, le Challenge n’oublie 
aucun territoire et concerne tout le monde.  
De plus, avec des relais locaux spécialisés en mobilité, la Région propose un accompagnement 
spécifique des entreprises dans tous les départements.  
C’est son ancrage local qui fait la réussite du Challenge Mobilité Auvergne-Rhône-Alpes et qui l’a porté 
en tête du classement en France dans sa catégorie. 
 

 
 

« Avec le Challenge Mobilité, j’encourage tous les salariés de la région à tester d’autres modes 
de déplacement, plutôt que l’usage individuel de la voiture. La Région Auvergne-Rhône-Alpes 
s’engage ainsi en faveur de modes de déplacement plus propres, plus économiques et plus 
sûrs.  
La Région Auvergne-Rhône-Alpes innove et prépare l’avenir en accompagnant les 
changements de comportement et en proposant à tous les actifs un bouquet de solutions de 
mobilité.  
Alors le 4 juin 2020, relevez le Challenge Mobilité, venez au travail en train, en vélo, à pied ou 
en covoiturage, pour un jour ou pour tous les jours ! » 
 

Martine GUIBERT, Vice-Présidente de la Région déléguée aux Transports. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

https://www.facebook.com/RegionAuvergneRhoneAlpes/
https://twitter.com/auvergnerhalpes
https://www.instagram.com/region_auvergnerhonealpes/
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La participation en pratique  
 
Tous les établissements situés dans les 12 départements d’Auvergne-Rhône-Alpes et la Métropole de 
Lyon peuvent participer, qu’ils soient publics ou privés, et quelle que soit leur taille.  
 
L’inscription, gratuite, s’effectue en ligne jusqu’au 4 juin 2020 sur : 
https://challengemobilite.auvergnerhonealpes.fr  
 
Une boite à outils est mise à disposition des établissements pour les accompagner dans la réussite de 
l’organisation de cette journée. Cet événement régional est une référence en France, le seul à fédérer 
autant d’établissements aussi bien dans les territoires ruraux et montagnards que dans les 
métropoles.  
Un classement régional et local des établissements sera établi et donnera lieu fin juin 2020 à une 
cérémonie régionale de remise des prix aux établissements lauréats.  
 

 

L’édition 2019 en chiffres 
 
➢ 320 000 salariés directement 

sensibilisés à la thématique de la 
mobilité durable  

➢ 2 109 établissements publics et 
privés d’Auvergne-Rhône-Alpes 
engagés sur l’événement dont 620 
nouveaux 

➢ 68 450 participants au challenge 
mobilté 

➢ 960 000 kilomètres effectués le 
jour J à l’aide d’un transport  
alternatif à la voiture individuelle 
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